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NOTES

1 La Recommandation R.70 bis de l'UIT-T a été publiée dans le fascicule VII.1 du Livre Bleu.  Ce fichier est un
extrait du Livre Bleu. La présentation peut en être légèrement différente, mais le contenu est identique à celui du Livre
Bleu et les conditions en matière de droits d'auteur restent inchangées (voir plus loin).

2 Dans la présente Recommandation, le terme «Administration» désigne indifféremment une administration de
télécommunication ou une exploitation reconnue.
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Recommandation R.70 bis

NUMÉROTATION  DES  VOIES  INTERNATIONALES  DE  TÉLÉGRAPHIE  HARMONIQUE

(Mar del Plata, 1968)

Le CCITT,

considérant

(a) que l'introduction dans le service international de voies de télégraphie harmonique pour diverses rapidités
nominales de modulation et divers espacements des bandes passantes, la possibilité d'exploiter sur un même système des
voies de caractéristiques différentes (système hétérogène) rendent nécessaire un mode de numérotation des voies de
télégraphie harmonique;

(b) que ce mode de numérotation doit permettre de reconnaître:

− le type de modulation sur la voie (amplitude ou fréquences);

− la rapidité de modulation nominale et l'espacement moyen des voies;

− la place de la voie dans la gamme des fréquences;

(c) qu'il doit, de plus, être tel que, sur un système hétérogène, une modification de la constitution des voies ne
change pas le numéro des voies déjà constituées sur le système. La transformation d'un système homogène en système
hétérogène ne doit pas changer les numéros des voies qui sont maintenues,

recommande à l'unanimité

(1) que la numérotation des voies sur un système international de télégraphie harmonique soit établie comme
indiqué par le tableau 1/R.70 bis;

TABLEAU 1/R.70 bis

Attribution des numéros des voies

Numéro des voies
Espacement des voies

(Hz) Type de modulation

001 à 024
101 à 124
151 à 165
201 à 212
301 à 307
401 à 406

120
120
170
240
360
480










d'amplitude

de fréquence

(2) que le numéro d'une voie lui soit attribué en prenant, dans la série qui correspond au type de la voie, celui qui
correspond à son rang dans le tableau de multiplexage;

(3) le tableau 2/R.70 bis donne un exemple d'application.
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